
Une clause relative à l'enregistrement des appels téléphoniques
est-elle licite ?

Réponse courte

Une clause relative à l'enregistrement des appels téléphoniques dans le contrat de travail au Luxembourg est licite

uniquement si elle poursuit une finalité légitime, déterminée et proportionnée, et si aucun autre moyen moins intrusif

ne permet d'atteindre cet objectif. La clause doit être précise, informer clairement le salarié sur la finalité, la durée de

conservation, les destinataires des enregistrements et ses droits, et garantir l'égalité de traitement.

L'employeur doit consulter la délégation du personnel avant la mise en place, informer individuellement et

préalablement le salarié, limiter l'accès aux enregistrements aux seules personnes habilitées, et assurer la traçabilité.

Le dispositif doit exclure les appels manifestement privés et respecter la vie privée du salarié. Le non-respect de ces

conditions expose l'employeur à des sanctions et à l'irrecevabilité des enregistrements comme preuve.

Définition

L'enregistrement des appels téléphoniques en entreprise désigne la captation, la conservation et l'utilisation des

conversations téléphoniques des salariés dans le cadre de leur activité professionnelle. Une clause contractuelle

relative à cet enregistrement vise à informer le salarié de la pratique et à en encadrer les modalités. Cette mesure

constitue une forme de surveillance au sens du Code du travail luxembourgeois et relève également du régime de

la protection des données à caractère personnel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il gérer la conservation et l'accès aux enregistrements téléphoniques ?

L'employeur doit limiter la durée de conservation au strict nécessaire (généralement quelques semaines), restreindre l'accès aux seules
personnes habilitées, tenir un registre des traitements conforme au RGPD, et assurer la traçabilité de tous les accès et utilisations des
enregistrements.

Que risque l'employeur en cas de non-respect des règles d'enregistrement des appels ?

Le non-respect des conditions légales expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à l'irrecevabilité des
enregistrements comme preuve en cas de litige. L'absence de consultation de la délégation du personnel ou d'information préalable du
salarié constitue notamment des violations sanctionnables.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant de mettre en place l'enregistrement des appels ?

L'employeur doit obligatoirement consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.261-1 du Code du travail, puis informer
individuellement et préalablement chaque salarié concerné. Cette information doit préciser la finalité, la durée de conservation, les
destinataires des enregistrements et les droits du salarié.

Une clause d'enregistrement des appels téléphoniques dans le contrat de travail est-elle légale au Luxembourg ?

Oui, une clause d'enregistrement des appels téléphoniques est licite au Luxembourg uniquement si elle poursuit une finalité légitime,
déterminée et proportionnée (formation, assurance qualité, prévention d'actes illicites), et si aucun autre moyen moins intrusif ne permet
d'atteindre cet objectif. La clause doit être précise et respecter les droits du salarié.
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Conditions d’exercice

L'enregistrement des appels téléphoniques des salariés n'est licite que si la finalité poursuivie est légitime,

déterminée et proportionnée. Les motifs admis incluent notamment la formation du personnel, l'assurance qualité, la

prévention ou la preuve d'actes illicites, ou la réponse à des obligations légales spécifiques.

La mise en place de l'enregistrement doit respecter le principe de proportionnalité : il ne peut être instauré que si

aucun autre moyen moins intrusif ne permet d'atteindre l'objectif poursuivi. La clause doit préciser la finalité exacte de

l'enregistrement et ne saurait autoriser une surveillance permanente ou systématique sans justification particulière.

L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, et toute discrimination dans l'application de la mesure est

prohibée.

Modalités pratiques

Avant toute mise en place, l'employeur doit consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.261-1 du

Code du travail. L'enregistrement ne peut débuter qu'après information individuelle, claire et préalable du salarié,

mentionnant la finalité, la durée de conservation, les destinataires des enregistrements, ainsi que les modalités

d'exercice de ses droits d'accès, de rectification et d'opposition.

L'employeur doit tenir un registre des traitements conformément à l'article 30 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

et à la loi du 1er août 2018. La durée de conservation des enregistrements doit être strictement limitée à ce qui est

nécessaire à la finalité poursuivie, généralement quelques semaines, sauf obligation légale contraire. L'accès aux

enregistrements doit être restreint aux seules personnes habilitées et faire l'objet d'une traçabilité.

L'encadrement humain du dispositif doit être assuré, notamment pour l'accès, l'écoute et l'utilisation des

enregistrements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier l'information écrite et explicite du salarié, idéalement par une clause spécifique dans

le contrat de travail ou le règlement interne. La clause doit être rédigée de manière précise, sans ambiguïté, et

rappeler les droits du salarié.

L'employeur doit veiller à ce que l'enregistrement ne porte pas atteinte à la vie privée du salarié, notamment en

excluant les appels manifestement privés ou personnels. Toute utilisation des enregistrements à des fins

disciplinaires doit respecter le principe du contradictoire et garantir la possibilité pour le salarié de faire valoir ses

observations.

Il est conseillé de réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) lorsque l'enregistrement

est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées. La documentation

des mesures prises et des consultations réalisées est essentielle pour assurer la traçabilité et la conformité.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (surveillance sur le lieu de travail, consultation de la délégation du personnel, information préalable)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 6, 13, 30, 35 (principes, information, registre,

analyse d'impact)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la proportionnalité et la licéité des dispositifs de surveillance

Recommandations et lignes directrices de la CNPD

L'absence de consultation de la délégation du personnel, d'information préalable du salarié ou de justification proportionnée expose

l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à l'irrecevabilité des enregistrements comme preuve en cas de litige.

La documentation et la traçabilité des démarches sont indispensables pour démontrer la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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